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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf. : 2024-59-0505

SCEA GUENEZ
Monsieur Bertrand GUENEZ
1472 route Nationale
62117 BREBIERES

Arrêté préfectoral de suspension relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R.
331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre
2024 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA GUENEZ représentée par
monsieur  Bertrand  GUENEZ,  pour  la  parcelle  ZC33  sise  sur  le  territoire  de  la  commune  de
GOEULZIN, d’une superficie totale de 0,2117 hectares (ha), enregistrée complète le 10 décembre
2024 ; 

Considérant qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le
préfet  de  région  peut  suspendre l’instruction  d’une demande d’autorisation  d’exploiter  lorsque
l’opération envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des
critères du SDREA ;

Considérant que la demande de la SCEA GUENEZ consiste en l’agrandissement de son exploitation,
par la reprise d’une superficie de 0,2117 ha ;

Considérant que la  SCEA  GUENEZ   est composée  d’un  associé  exploitant  ayant  des  revenus
extra-agricoles  inférieurs  au  SMIC  et  participant  à  la  SCEA  BIO  GUENEZ  en  qualité  d’associé
exploitant soit 1 UTAc,p=0,4 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA
susvisé, après prise en compte de la pluriactivité et de la pluri-participation  ;

Considérant que la SCEA GUENEZ exploite déjà 203,9200 ha ; 

Considérant que la SCEA GUENEZ souhaite mettre en valeur une surface de 266,8817 ha soit, après
prise  en compte de la  pluri-participation de monsieur  Bertrand GUENEZ, 266,8817 ha/UTAc,p=0,4,
dont l’indicateur pour les agrandissements et concentrations excessifs (IPACE) défini à l’article 1 du
SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères
du SDREA des Hauts-de-France. 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1     er  

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA GUENEZ, dont le siège
d’exploitation est situé à BREBIERES, et enregistrée le 10 décembre 2024, pour la parcelle dont les
références cadastrales sont précisées en annexe sise sur le territoire de la commune de GOEULZIN
d’une superficie totale de 0,2117 ha et appartenant à madame Jeannine SAUDEMONT-CHAUWIN,
est  suspendue pour  une durée de 8 mois  à  compter de la  date de publication de la  présente
décision sur le site de la préfecture départementale du Nord.

Article   2  

Pendant  la  période de suspension  de l’instruction,  tout  intéressé peut  présenter  une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.
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Article 3

Conformément  aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à  la SCEA GUENEZ et fait l’objet d’un affichage pendant un mois à la
mairie de GOEULZIN. Il est également publié sur le site de la préfecture du Nord,

Article   4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des territoires et de la mer des Hauts-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

             Fait à Amiens, le 2 avril 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le Chef du service régional de la performance  

           économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directement
auprès  du  tribunal  administratif,  par  voie  postale  en  recommandé  avec  avis  de  réception  ou  sur  place  contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou
hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal ad-
ministratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe

Communes
Références
cadastrales

Superficies Nom des propriétaires

GOEULZIN ZC33 0,2117 ha MME JEANNINE SAUDEMONT-
CHAUWIN

SUPERFICIE 
TOTALE

0,2117 ha
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24578

EARL DES 3 TILLEULS
Messieurs MAZY Jean-Louis, Pierre, Julien 
7 rue d’En Haut
59554 SAILLY-LES-CAMBRAI

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL DES 3 TILLEULS, re-
présentée par Monsieur MAZY Jean-Louis, Monsieur MAZY Julien, Monsieur MAZY Pierre, dont
le siège social est situé à SAILLY LES CAMBRAI, pour une superficie de 3,38 hectares (ha), enre-
gistrée complète le 16 décembre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Madame BENOIT Cléo, dont
le siège social est situé à EPINOY, pour une superficie de 3,38 ha, enregistrée complète le 05
février 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise présentée par Monsieur HU-
REZ Martin, dont le siège social est situé à HAYNECOURT, pour une superficie de 3,38 ha, en-
registrée complète le 18 février 2025 ; 

Vu que  la demande de L’EARL DES 3 TILLEULS, celle de Madame BENOIT Cléo et celle de
Monsieur HUREZ MARTIN sont concurrentes sur les parcelles cadastrées  ZE0043 et ZE0044,
sises sur le territoire de la commune d’EPINOY, pour une superficie totale de 3,38 ha ;

Vu l’avis  favorable,  de la  Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 11 mars 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées ZE0043 et ZE0044,
sises sur le territoire de la commune d’EPINOY, était fixée au 06 mars 2025 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de L’EARL DES 3 TILLEULS : 
-  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la  reprise  d’une  superficie
supplémentaire de 3,38 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 213,23 ha ;
- est composée de 3 associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole, de 2 salariés à
temps plein en CDI depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande et de 1 salarié
en CDI temps partiel (75h/mois) depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande,
l’EARL représente 4,6 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet,  une surface de  217,08 ha,  soit  47,19 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Madame BENOIT Cléo : 
-  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la  reprise  d’une  superficie
supplémentaire de 3,38 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 83,99 ha ;
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- exploitante individuelle n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 87,37 ha, soit 87,37 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est comprise
entre  1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande non soumise de Monsieur HUREZ Martin : 
-  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la  reprise  d’une  superficie
supplémentaire de 3,38 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 21,66 ha ;
-  exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de  25,05 ha,  soit  25,05 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de L’EARL DES 3 TILLEULS est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande de Madame BENOIT Cléo ; 

Considérant que la demande de l’EARL DES 3 TILLEULS est, par conséquent, aussi prioritaire
que celle de Monsieur HUREZ Martin 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’EARL DES 3 TILLEULS,  dont le siège social est situé à SAILLY LES CAMBRAI, est autorisée à
exploiter les parcelles cadastrales  ZE0043 et ZE0044 d’une superficie totale de 3,38 ha, si-
tuées sur le territoire de la commune d’EPINOY, actuellement libres d’occupation.

Article 2

Monsieur MAZY Jean-Louis, Monsieur MAZY Julien et Monsieur MAZY Pierre, associés exploi-
tants de L’EARL DES 3 TILLEULS, dont le siège social est situé à SAILLY LES CAMBRAI, sont au-
torisés à exploiter les parcelles cadastrales ZE0043 et ZE0044 d’une superficie totale de 3,38
ha, situées sur le territoire de la commune d’EPINOY, actuellement libres d’occupation.

Article 3
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 2 avril 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4826

Madame AGULHA Stéphanie

  2 rue Antoine Havard

  60119 NEUVILLE BOSC

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

 1/3



Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Madame AGULHA Stéphanie à
NEUVILLE BOSC, pour une surface de 2 hectares (ha) 88 ares (a) 71 centiares (ca), sur le territoire de la
commune de NEUVILLE BOSC, enregistrée complète le 10 janvier 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 30 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 2 ha 88 a 71 ca ;

Considérant que madame AGULHA Stéphanie exploitera une surface de 2 ha 88 a 71 ca après
opération ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Madame AGULHA Stéphanie est autorisée à exploiter les parcelles C 139, C 141, C 143, C 355 et ZC 207
 d’une contenance de 2 ha 88 a 71 ca  sur la commune de NEUVILLE BOSC.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 4 avril 2025

            Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance

 économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4874

Madame GEERNAERT Anne-Sophie

530 grande rue de Courroy

60112 MILLY SUR THERAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 25 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 76 ha 18 a 91 ca  dans le cadre de votre installation individuelle. Cette demande a été

enregistrée complète le  25 mars 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 76 ha 18 a 91 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

-  vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 4 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

 2/3



Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4874

Madame GEERNAERT Anne-Sophie à MILLY SUR THERAIN a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :      76 ha 18 a 91 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CREVECOEUR 

LE GRAND

AI 63, AI 67, ZL 15, ZL 17, ZL 18, ZL 19, ZL 21, ZL 22, ZL 23, ZL 45, ZL 

46, ZL 73, ZL 79, ZL 80, ZM 21, ZM 22, ZM 23, ZM 24, ZM 88, ZM 89
40 ha 68 a 12 ca

LIHUS
ZH 24, ZH 25, ZH 27, ZH 28, ZH 29, ZH 38, ZH 39, ZH 66, ZH 67, 

ZH 79, ZI 67, ZI 68, ZI 69, ZI 70, ZI 95, ZI 96
17 ha 47 a 92 ca

ROTANGY ZA 20, ZA 22, ZA 23, ZA 24, ZL 58, ZL 60 18 ha 02 a 87 ca

TOTAL SUPERFICIES 76 ha 18 a 91 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4875

SCEA LE VIGNOBLE DE MONTEPILLOY

Monsieur et Madame ROLAND

15 rue des Bordes

60810 MONTEPILLOY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, monsieur,

Nous avons réceptionné le 24 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 3 ha 16 a 60 ca dans le cadre de la régularisation de la création de votre société. Cette

demande a été enregistrée complète le 26 mars 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le ré-

capitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 3 ha 16 a 60 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 4 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4875

La SCEA LE VIGNOBLE DE MONTEPILLOY à MONTEPILLOY a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :      3 ha 16 a 60 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

MONTEPILLOY Y 64 (partie) 03 ha 16 a 60 ca

TOTAL SUPERFICIES 03 ha 16 a 60 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4863

SCEA LETELLIER Simon

2 Bis rue BAILLON

60690 LA NEUVILLE SUR OUDEUIL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 10 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  portant sur

une surface de 4 ha 34 a 29 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 10 mars 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références ca-

dastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 88 ha 70 a 29 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 4 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4863

La SCEA LETELLIER Simon à LA NEUVILLE SUR OUDEUIL a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :       4 ha 34 a 29 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BLACOURT ZA 9, ZB 40 04 ha 34 a 29 ca

TOTAL SUPERFICIES 04 ha 34 a 29 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4872

GAEC DE L’ALOUETTE

268 rue Saint-Martin

60640 BERLANCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, messieurs,

Nous avons réceptionné le 25 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 110 ha 74 a 85 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en GAEC sans autre

modification. Cette demande a été enregistrée complète le 25 mars 2025 et peut donc faire l’objet d’une

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 4 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Sylvain BRESSON                                 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4872

Le GAEC DE L’ALOUETTE à BERLANCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :       110 ha 74 a 85 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BERLANCOURT

B 440, OC 320, OC 321, OC 322, OC 323, OC 324, OC 

333, OC 344, OC 345, OC 346, OC 548, OC 549, OC 576,

ZC 6, ZC 39, ZD 13, ZD 40, ZD 55, ZD 63, ZD 64, ZD 65, 

ZD 108, ZD 123, ZE 5, ZH 36, ZH 72, ZK 4

28 ha 28 a 56 ca

FLAVY LE MELDEUX Y 118, Z 24, ZA 64, 103 09 ha 80 a 90 ca

GUISCARD ZE 2, ZE 8, ZE 74, ZE 124, ZH 53, ZI 19, ZK 20 10 ha 33 a 03 ca

FRETOY LE CHATEAU A 279, AD 150, AH 128 03 ha 85 a 03 ca

LE PLESSIS PATTE D'OIE ZC 75 01 ha 55 a 70 ca

QUESMY ZB 1, ZB 67, ZC 24, ZC 25, ZC 56 56 ha 66 a 61 ca

BEAULIEU LES FONTAINE AK 62 00 ha 23 a 44 ca

ERCHEU (80 AB 64 00 ha 01 a 58 ca

TOTAL SUPERFICIES 110 ha 74 a 85 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service Agriculture

Réf. : 2025-59EI-0001
Réf DRAAF : 

Monsieur FONTENIER Floris
Ferme d’Urnay
59178 HASNON

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu l’article L. 242-1 du Code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, en qualité de
préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du
Nord;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre
2024 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet 2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur FONTENIER Floris dont
le siège d’exploitation se situe à WARLAING, pour les parcelles C115, C116, C108, C109, C110, C155,
C65, C66, C73, C76, C77, C78, C79, C82, C83, C85, C86, C103, C104, C74, C75, C80, C81, C84,
AP105 sises sur le territoire de la commune de HANSON, A11, A12, A40, A41, B184, B185, B186, B206,
B207, B208, B209, B229, B330, B214, B230, B215, B329, B211, B217, B216 sises sur le territoire de la
commune de WANDIGNIES HAMAGE et B541, B397, B398, B353, B366, B354, B399, B400, B401,
B720, B355, B357, B455, B409, B458, B411, B414, B422, B426, B427, B428, B429, B431, B423, B424,
B538, B470, B471, B472, B473, B449, B450, A104, A357, B408, B442, B447, B448, B412, B386, B388,
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B390, B391, B396, B228, B406, B407, B439, B440, B441, B446, B443, B444, B445, B416, B420, B435,
B662, B663, A361, A637, A640, B16, B432, B433, B566, B124, B267, B413, B415, B436, B437, B438,
B661, B664, A359, B434 sises sur le territoire de la commune de WARLAING, d’une superficie totale
de 68,9619 ha enregistrée complète le 07 décembre 2023 . 

Vu la décision de non-soumission à autorisation préalable d’exploiter en date du 16 janvier 2024 ;

Vu le courrier contradictoire notifié le 26 février 2025 à Monsieur FONTENIER Floris ;

Vu la réponse de Monsieur FONTENIER Floris en date du 5 mars 2025;

Considérant  que  la  décision  de non-soumission  à autorisation  préalable  d’exploiter  est  illégale,
compte tenu que la superficie des parcelles objet de la demande est inférieure à la superficie totale
des  parcelles  déclarées,  faisant  état  de  77,12  ha dans  la déclaration  de  surfaces  de  Monsieur
FONTENIER Floris, pour le bénéfice d’aides PAC au titre de la campagne 2024;

Considérant qu'au  titre  de l'article  L.  331-2  du  code  rural  et  de la  pêche  maritime,  le  schéma
directeur  régional  des  exploitations  agricoles  Hauts-de-France  soumet  à  autorisation  les
installations, les agrandissements ou réunions d'exploitations pour les biens dont la superficie est
supérieure à 70ha ;

Considérant que la demande  d’autorisation préalable d’exploiter de Monsieur FONTENIER Floris
est, par conséquent, soumise à autorisation ;

Considérant que  conformément  à  l’article  L.  242-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration l'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa
propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait
intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision. ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   

La décision non-soumise à autorisation préalable d’exploiter en date du 16 janvier 2024, autorisant
Monsieur FONTENIER Floris  à exploiter les parcelles C115, C116, C108, C109, C110, C155, C65, C66,
C73, C76, C77, C78, C79, C82, C83, C85, C86, C103, C104, C74, C75, C80, C81, C84, AP105 sises sur
le territoire de la commune de HASNON, A11, A12, A40, A41, B184, B185, B186, B206, B207, B208,
B209, B229, B330, B214, B230, B215, B329, B211, B217, B216 sises sur le territoire de la commune de
WANDIGNIES HAMAGE et B541, B397, B398, B353, B366, B354, B399, B400, B401, B720, B355, B357,
B455, B409, B458, B411, B414, B422, B426, B427, B428, B429, B431, B423, B424, B538, B470, B471,
B472, B473, B449, B450, A104, A357, B408, B442, B447, B448, B412, B386, B388, B390, B391, B396,
B228, B406, B407, B439, B440, B441, B446, B443, B444, B445, B416, B420, B435, B662, B663, A361,
A637, A640, B16, B432, B433, B566, B124, B267, B413, B415, B436, B437, B438, B661, B664, A359,
B434 sises sur le territoire de la commune de WARLAING, d’une superficie totale de 68,9619 ha
provenant des exploitations de Messieurs BOT Jackie et FONTENIER Floris Yves-Marie, est retirée.
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Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans
un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
-  directement  auprès  du  tribunal  administratif,  par  voie  postale  en  recommandé  avec  avis  de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des territoires du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région Hauts-
de-France.

Fait à Amiens, le 2 avril 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                 
Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0093

Monsieur Clément DESREUMAUX

4004 La Croix au Bois

59236 FRELINGHIEN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 28 février 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au  régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 15,7431 ha sise sur le territoire des communes de

FRELINGHIEN (parcelles B1075, B264, B242, B245, B266, B274, B896, B897, B1021, B1074, B243, B23), de

QUESNOY SUR DEULE (parcelles D19, D388, E546), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 15,7431 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle  votre saisine a été appréciée,  si  votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur

des informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

  Fait à Amiens, le 2 avril 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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